
ANNUAIRE SOLAIRE THERMIQUE
Les bureaux d’étude

Nous recensons ici les professionnels des Hauts-de-France qui vous permettront de

concrétiser votre projet d’installation solaire thermique en collectif.

A l’exception des particuliers, vous pouvez certainement bénéficier du Fonds Chaleur de

l’ADEME pour vous aider financièrement sur votre projet. Vous devez donc justifier de

l’accompagnement par un bureau d’étude qualifié Reconnu Garant pour l’Environnement

(RGE) 20.10 ou 20.14.

Les bureaux d’étude présentés dans cet annuaire sont tous qualifiés RGE sur au moins l’un

des codes suivants :

20.10 : Etude d’installations de production utilisant l’énergie solaire thermique

20.14 : Ingénierie des installations de production utilisant l’énergie solaire thermique

Qualifications en vigueur au 05/03/2026
Source : france-renov.gouv.fr

Source : data.ademe.fr

Besoin d’un accompagnement pour définir votre projet solaire thermique ?

Besoin d’une aide pour construire et déposer votre dossier Fonds Chaleur ?

Contactez Erwin REGNIER au 07.57.40.94.04 ou e.regnier@cd2e.com

LES 
BUREAUX
D’ÉTUDE

https://www.opqibi.com/nomenclature-fiche/2010
https://www.opqibi.com/nomenclature-fiche/2014
https://www.opqibi.com/uploads/documents/detail-qualifications-rge.301014-5ea7f809ca2b2308531312.pdf


LES 
BUREAUX
D’ÉTUDE

Valable jusqu’au 01/08/2026

Valable jusqu’au 01/12/2026

Valable jusqu’au 01/08/2026



LES 
BUREAUX
D’ÉTUDE

Valable jusqu’au 01/12/2026

Valable jusqu’au 01/06/2026

Valable jusqu’au 01/04/2026


